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Ju demandeur. Cette sormme est donc comptabilisée
les revenus fonciers du demandeur

ommes peuvent élre déduites du revenu foncier déclaré
demandeur

{iu demandeur. Cette somme est donc comptabilisée
es revenus de capitaux mobiliers du demandeur

et du service des imp6ts ; qu’a la

iction en vue d’une meilleure insertion

net comptable: -~ ~















